
 

MINISTERE DE l’ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 

 

 

 

Arrêté relatif au régime des études en vue du diplôme de formation générale en sciences 

médicales 

 

 

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre du travail, de l’emploi et de la 

santé, 

 

Vu le code de la santé publique; 

 

Vu le code de l’éducation et notamment le livre VI ; 

 

Vu le décret n° 84-932 du 17 octobre 1984 modifié relatif aux diplômes nationaux de l’enseignement 

supérieur ; 

 

Vu le décret n° 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux diplômes 

nationaux ; 

 

Vu le décret n° 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français d’enseignement 

supérieur de la construction de l’Espace européen de l’enseignement supérieur ; 

 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif à la première année commune aux études de santé ; 
 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du  

 
Arrêtent : 

 

TITRE I: Dispositions générales  

 

Art. 8. –  

 La formation comprend également un stage non rémunéré d’initiation aux soins effectué sous la 

conduite de cadres infirmiers d’une durée de quatre semaines, à temps complet et de manière continue, 

dans un même établissement hospitalier. Pendant ce stage, les étudiants sont également initiés aux 

principes de l'hygiène hospitalière et aux gestes de premier secours. Ces gestes sont enseignés sous la 

responsabilité d'un enseignant - praticien hospitalier désigné par le directeur de l'unité de formation et 

de recherche de médecine, après avis du conseil de cette dernière, pour organiser cette formation. 

Les étudiants doivent justifier qu'ils remplissent les conditions exigées par l'article L. 3111-4 du Code 

de la santé publique. 

Les établissements susceptibles d'accueillir des stagiaires sont ceux qui ont conclu une convention 

avec l'unité de formation et de recherche de médecine dans laquelle les étudiants sont inscrits. Ces 

conventions précisent les modalités d'organisation et de déroulement de ce stage.  

La validation du stage est prononcée par le directeur de l'unité de formation et de recherche sur avis du 

responsable de la structure d’accueil dans laquelle l’étudiant a été affecté, dans le cadre de la 

convention prévue à l'alinéa précédent. 

 


